
La réforme sociale et le droit civil

Autor(en): Rossel, Virgile

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 9 (1901)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-555256

PDF erstellt am: 27.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555256


LA REFORME SOCIALE
ET LE

DROIT CIVIL

i
Nous sommes entres dans une ere de politique realiste,

et nous paraphraserions volontiers le vers connu:

Tout progres que la main n'atteint pas n'est qu'un reve.

Les mots ont perdu de leur vertu magique; les choses
seules importent. Et tenez! ne professe-t-on pas, depuis
plus d'un siecle, que les homines sont egaux devant la
loi Assurement. Mais nos contemporains ne voient plus
la qu'unc de ces formules sonores, partant un peu
creuses, dans lesquelles on habille avec art d'utiles demi-
verites ou de profitables mensonges; il ne s'agit, bien
entendu, ni des esprits superficiels dont le besoin de justice

ne reclame pas d'autre aliment que leur propre
satisfaction, ni des habil,es qui, se resignant aux ideals tres
relatifs dont l'humanite s'est nourrie, faute de mieux,
cherchent dans le maniement des affaires publiques leur
interet et l'interet de leur classe, ni des coureurs.d'ab-
solu, fort clairsemes d'ailleurs, et qu'on n'ecoute guere,
mais bien des gens d'initiative intelligente, de pensee
hardie, de devouemcnt eclaire, de sens pratique aussi,
qui, s'ils ne furent jamais en majorite sur la planete, y
acquiercnt une influence de plus en plus considerable.

Notre societe actuelle poursuit, en effet, d'un serieux
et d'un patient effort, un hut qui parait encore eloigne
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et chimerique, bien qu'on nous ait entretenus longtemps
dans l'illusion que nous allions l'atteindre. Aux vieilles
theories individualistes, qui trouvaient tout pour le mieux
dans le plus libre des raondes, nous avons reproche de
sacrifier le faible au fort, le pauvre au riche, et nous
leur avons substitue une doctrine d'action collective et
solidaire. Les partisans du „ laisser faire " ne representent
plus aujourd'hui qu'un passe definitivement revolu. II ne
suffit plus ä la conscience moderne de proclamer la
liberie dans la lutte pour la vie et de lancer dans la
bataille des multitudes sans armes, ou mal armees, contre
une elite privilegiee qui a le monopole de l'instruction,
du capital, de l'experience. Un sentiment de reelle fra-
ternite anime notre siecle. L'altruisme n'est«pas ne d'hier,
mais il ne fonctionne que d'hier, si Ton peut ainsi dire,
se preparant, s'organisant, se disciplinant et se fortifiant
pour triompher de l'egolsme personnel. Sans doute, l'ega-
lite parfaite entre les hommes n'est qu'un reve; l'heure
n'est-elle pas venue de faire cesser l'inegalite dans ce

qu'elle a de moins legitime et de plus revoltant?
A quel travail n'assistons-nous. pas dans la legislation

economique de tous les pays II y a bien des mauvaises
volontes ä vaincre, bien des prejuges ä detruire, bien
des habitudes ä briser; le courant est lä, irresistible. Les
reformateurs tätonneront, au debut. Plus d'une tentative
dchouera, plus d'une esperance est condamnee. ä s'evh-
nouir. Qu'importe! un monde nouveau s'elabore, avec
cette.lenteur circonspecte et sure qui preside aux grandes
evolutions dans l'ordre des phenomenes physiques ou
nioraux. C'est que le corps social s'est si completement
metamorphose, aans l'espace des cent dernieres annees,
que ses anciennes conditions d'existence ne sauraient
durer davantage.

Le tiers-etat n'etait rien; il est tout. Le proletariat
etait moins que rien; il est devenu quelque chose, il
aura tantöt le sentiment de sa valeur. et de ses droits,
puisqu'aussi bien il est le travail et qu'il a le nombre,
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püisqu'il est appele au service de la patrie, puis.qu'il
passe par l'ecole obligatoire, puiäqu'il possede le bulletin

de vote. On lui a impose des' devoirs en e.change de

quelques prerogatives qui seraient des leurres pour lui,
s'il ne pouvait s'affranchir des servitudes materielles
dans lesquelles il vegete. Les classes dirigeaiites ont com-
pris l'injustice qu'il y aurait, et le danger, ä se depreoc-
cuper du sort des classes desheritees. De lä, toute une
serie de lois qui se sont suivies tres rapidement dans
plusieurs Etats: lois sur le travail dans les fabriques,
loi sur la responsabilite civile, lois sur l'assurance contre
les accidents, les maladies, l'invalidite, le chömage, lois
sur les arts et metiers, que sais-je? Toutes ces lois vi-
sent ä attenuer, dans une plus ou moins large mesure,
les antagonismes crees par l'excessive et l'injuste inega-
lite des conditions, ä relever et ä emanciper le proletariat.

*

Mais si l'on s'efforce de remedier aüx maux les plus
pressants et d'apaiser les conflits les plus aigus dans le
domaine industriel, on est loin de deployer le meme zele
et de s'inspirer des meines considerations d'humanite dans
le champ, beaucoup plus vaste, de la legislation civile.
II n'est presque personne qui se soucie de convertir,
dans notre droit prive, la fiction de l'egalite des citoyens
devant la loi en realite au moins approximative. Que
sont effectivement nos codes les plus liberaux, ceux qui
devraient etre, semble-t-il, les plus accessibles aux
principe« democratiques et aux solutions egalitaires? Quels
progres y a-t-on accomplis depuis un demi-siecle, en
dehors de quelques controverses tranchees, de* quelques
points secondaires fixes Qui s'est applique ä une re-
forme correspondant, sur le .terrain du droit civil, ä la
reforme entreprise sur le terrain social? II n'est pas dou-
teux que celle-ci ait exerce quelque influence sur le de-
veloppement de maintes institutions juridiques, mais on
n'a point touche ä l'ensemble de nos codes qui sont de-
meures ce qu'ils etaient; des recueils de regies-destinees
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ä concilier et ä sauvegarder autant que faire se pouvait
les interets particuliers des classes possedantes. Non, leur
esprit general n'a pas change, et l'on a de bonnes rai-
sons de pretendre qu'ils consacrent ä l'ordinaire le
privilege sous l'apparence de l'egalite.

Quoi de plus aisement explicable Les corps legislates

se recrutent presque exclusivement parmi ceux qui
jouissent de la richesse et de l'instruction; et ce serait
beaucoup, ce serait trop exiger d'eux que de leur de-
mander, d'un jour ä l'autre, le sacrifice d'opinions, de

traditions, d'avantages, qui leur sont naturellement tres
chers et auxquels ils renonceraient sans' autre compensation

que celle, toute platonique, des satisfactions inte-
rieures. Les classes desheritees ne concourent guere ou
ne participent que de tres loin ä l'elaboration des lois.
Dans les questions juridiques, bien difficiles ä aborder
sans connaissances speciales, elles seraient meme fort
embarrassees, sinon d'exposer.leurs doleances du moins
de formuler leurs vceux. II y a lä une armee de notions,
et des remparts de principes, contre lesquels les inities
n'essaient pas meme de se lever et que les profanes
considerent avec cette veneration craintive qu'inspircnt
les grands mysteres. Et voilä comment il arrive que,
toutes les sciences subissant d'importantes ou clecisives
transformations, tous les problemes etant soumis ä un
intense travail de revision, la science du droit civil s'in-
cruste un peu dans la trop immuable rigidite de ses

dogmes. On y discute, on y raisonne, on }• prodigue
l'erudition et la dialectique, on y ddploie des merveilles
de sagacite, on y depense des tresors d'application; on
n'y poursuit pas d'ideal, on n'y a pas ce que j'appelle-
rai le sens de l'au delä, et l'on nc s'y pique en tout cas

point de philanthropic; on n'adapte pas meine le droit
aux besoins sans cesse renouveles de la vie et l'on per-
siste ä chercher, dans le Corpus juris, la loi et les

prophetes pour le XX'ne siecle, — le jurisconsulte etant le
conservateur par excellence. Ces critiques ou ces repro-.
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i'lies sont bien generaux pour etre tout ä fait justes; ne
resument-ils pas, avec assez de nettete, les tendances de
la plupart des legistes de notre temps On verra tout k
1'heure qu'en Suisse nous nous paraissons choisir une
autre voie et accepter le' progres sans rompre avec la
tradition. A

Le droit public, le droit penal se modifient encore et

rajeunissent; le droit civil se petrifie. C'est ce que M. le

professeur A. Menger, de l'Universite de Vienne, demon-
trait avec beaucoup de force, il y a quelque dix ans,
dans la preface d'un courageux et lumineux petit traite:
Das bürgerliche Recht und die besitzlosen Klassen. II
disait: „La science du droit civil a realise de grands
progres, au cours de ce siecle dans les limites des ine-
thodes traditionnelles. Noshommes de loi n'ont pas seu-
lement developpe, jusque dans ses details les plus in-
signifiants, le Systeme du droit prive; ils ont degage et
scrute ses base's historiques avec une extraordinaire
penetration. Mais quel profit retirent "les peuples, de ce
droit prive si habilement etudie Comment s'en trouvent
les classes desheritees qui constituent partout l'enorme
majorite"? Et il ajoutait, ä la fin de son livre. „Le
moment est venu de porter une main hardie sur notre droit
•civil suranne, qui garde une ombrageuse fixite au milieu
des incessantes transformations de la vie moderne".

Un article cle revue doit se borner ä des indications.
Nous avons k cceur, non point de donner des solutions
completes et definitives — il serait temeraire meine de
le tenter, — mais d'ouvrir, devant le grand public, un
debat oil. nous chercherons ä etablir que notre droit
•civil retardc d'un siecle k peu pres sur notre legislation
politique et sociale, et qu'il est temps de mettre un peu
plus de justice dans le droit, un peu plus d'humanite
•dans la science. Le proletariat est patient, mais les

savants, qui imposent leurs vues au legislateur, sont tenaces ;

et il est ä craindre que nous n'echappions pas de sitöt
ä une situation deplorable ä tant d'egards, si quelques
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ecrivains, moins prudents ou plus irreverencieux que les.

autres, ne commencent pas ä I elever la voix contre. ces-
deux puissances solidement installees dans le droit:
l'egoisme et la routine,, ou, si les mots semblent trop'
durs, l'esprit litteral et l'esprit traditionnel.

0

II
•

*11 n'est pas de plus intraitable Orthodoxie que l'or-
thodoxie juridique. Elle s'imagine avoir decouvert, .du
moins dans le droit civil,, des institutions adequates aux
conditions memes de Tordre social de tous les temps.
Elle s'est enfermee dans une dogmatique tres etroite et
tres susceptible, qui tolere bien les menues querelies sur
des details, mais qiq ne souffre pas d'heresie. II faut
reconnaitre que cette dogmatique s'adapte assez bien,
quand on n'y regarde pas de pres, ä l'etat present de la.
societe. On constate cependant que des„ deux mobiles
qui dirigent l'huma.nite — l'egoisme et l'altruisme,.— eile
a toujours excite celui-läi aux depens de celui-ci.

Tout en acceptant sans reserves fondamentales les.
bases sur lesquelles repose le monde moderne, —
Systeme de.la propriete privee avec toutes ses consequences,
principe de la liberte individuelle,, organisation de la fa-

mille, — on n'en est pas moins amene ä conclure que le
droit civil, au .lieu de cooperer; dans le champ de
travail qui lui est propre, ä l'eeuvre de la reforme sociale,,
a ete plutöt un element d'inertie et,, peut-etre, un facteur
de reaction.. II regit,, ere somme,, de la meme maniere,
tous les membres d.e la collectivite humaine,, en prenant
du reste en consideration essentielle les besoins et les.
interets de ceux que les Allemands designent par l'ex-
pression pittoresque de:: Die obern Zehntausend, — les

,,dix mille privilegies" ; mais il n'a pas vu,, ou. n'a pas.
voulu voir, que, dans la. struggle for life,, l'egalite theo-
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rique consaeree entFe la fortune et la pauvrete, entre la
science et l'.ignorance, se traduisait finalement en criante
inegalite On sait que le droit est ne du choc des inte-
rets et que la victoire est restee aux forts contre les
faibles. Cette victoire s'est necessairement terminee par,
l'application aux vaincus des Tois qu'il a plu aux, vain-
queiirs de leur dieter. Et, tandis que le droit devrait rap-
procher et proteger tous les interets legitimes des diverses
classes sociales, il n'a dispense ses faveurs qu'ä ceux
des classes possedantes ou dirigeantes. Nous aurons,
dans la suite, plus d'une occasion de nous en persuader.
II semble qu'on ait dit au proletariat: „Tels sont les
principes qu'il nous convient d'aclopter; ils nous agreent
et il faut que tu t'en accommodes. Tu es notre egal,
puisque le droit est le meme pour toi que pour nous.
Que si tu objectais que ce droit repond mieux ä nos
desirs qu'ä tes voeux, et si tu estimais excellentes pour
la bourgeoisie aisee mais inutiles ou insuffisantes pour
le pays'an et l'ouvrier les armes que nous t'avons mises
entre les mains, nous envisagerions que tu es bien
difficile ä contenter et nous nous figurerions un peu que
tu reclames des privileges contre nous". Le proletariat
de riposter: „ Nos droits, ou nos armes, sont les memes,
oui. Mais vous placez en presence l'un de l'autre un etre
chetif, debilite par une heredite seculaire d'ignorance et
d'indigence et un horn me bien nourri, bien bäti, adroit
ä .l'e.scrime. Vous ajoutez: le combat peut cpmmencer,
allcz! Certes, hes armes sont egales; les chances le'sont-
elles " Et que l'on ne soutienne pas que les interetä des
desherites seraient moins dignes de protection que- ceüx
des autresT Ah! si Ton tablait uniquement sur l'impor-
tance pecuniaire des uns et des autres, ceux du proletariat

pourraient etre regardes comme une quantite ä peu
pres negligeable. Mais le labeur du pauvre n'est pas in-
ferieur, devant la loi, au travail ni aux ecus du riche,.
et ce qui est necessaire ä la vie merite avant tout la sol-
licitude du legislateur.



Jusqu'ici, le capital a etc infiniment mieux traite que
le travail. II n'est ni rationnel, ni equitable de leur dire:
„Vous etes egaux, luttez et tant pis pour celui qui aura
le dessous!" II * sied de se rappeler que le travailleur
est, ä egalite de droits, voue ä une inferiorite irremediable.

II appartient ä 1'Etat d'immolcr la lettre ä l'esprit
cle la legislation civile, de faire une verite de la vivi-
fiante et large theorie des compensations ^legales: de
balancer par certaines institutions et meme par certaines
faveurs particulieres concedees aux classes desheritecs,
lcs immenses avantages qui decoulent pour les classes
clirigeantes de toute l'oyganisation sociale actuelle.

Avant toutefois d'en finir avec les considerations ge-
'nerales et cl'entrer dans le vif de notre sujet, nous aime-
rions ä toucher encore deux ou trois questions qu'il est
bon de traiter au prealable.

Ce n'est pas tout que la loi confere des facultes ou
des droits aux individus; ces droits, il est indispensable
de les connaitre et, le cas echeant, de lcs defendre. Or
nous voyons, des le commencement de notre enquete,
que le proletariat se trouve, dejä sur ce point, place dans
line situation tres precaire. Connaitre ses droits? Voilä
qui est fort bien. Les pouvoir defendre? Voilä qui serait
mieux. Mais l'ouvrier, le petit paysan, est ä l'ordinäire
peu instruit. II n'a ni les moyens, ni les loisirs du riche,
pour etudier la legislation dc son pays ou pour la faire
tourner ä son profit. II ne lui est pas meme facile de se

rens^igner aupres des professionnels, dont la science
n'est point gratuite. On peut affirmer, sans crainte d'exa-
geration, que l'ignorance des lois est tres grande dans
lcs „ nouvelles couches sociales" ; eile l'est beaucoup
moins dans les classes aisees. Le pauvre n'a qu'unc obs-
'cure ou vague, intuition de ses droits, notamment de ses
'droits civils. Le legislateur part cependant de la presomp-
tion que toutes les personnes sont initiees, jusque dans
les moindres details, au mecanisme des lois civilcs; et il
attache ä Yignorantia juris, ä l'ignorance des lois, des
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consequences tres graves. Certes, l'ignorance des lois

pourra, en tant qu'elle se confondra avec l'erreur de
fait et qu'elle portera sur la conclusion d'un contrat,
etre tenue comme excusable dans des cas assez nom-
brcux et etre invoquee par celui qui en- sera victime; il
est une serie d'especes, en revanche, dans lesquelles elle
lc frappcra sans remission.

L'antique regie romaine: ignorantia juris nocet est
une absurdite, ä «l'heure oü la legislation de tous les

peuples est devenue si vastc et si compliquee, que les

jurisconsultes les plus experts ne reussissent pas ä se
l'assimiler tout entiere! Bien plus, elle est, dans son
application, d'une inconcevable cruaute, surtout parce qu'elle
lese tres souvent l'indigent et l'illettre. Celui-ci court le
risque non seulement de pcrdrc de ses droits en negli-
gcant de s'en prcvaloir par suite de son manque
destruction, mais il est expose ä se faire condamner injus-
tcment, toujours parce qu'il est en quelque sorte desarme
dans sa lutte pour le droit et qu'il a, d'habitude, ä com-
battre des adversaircs plus forts que lui. Imaginez qu'il
soit, dans une affaire determinee, autorise ä sc mettre au
benefice de la prescription! Saura-t-il dans quels cas et
sous quelles conditions elle est admise, comment il faut s'y
prendre pour l'invoquer Imaginez, au contraire, qu'il ait
laisse sc prcscrirc telle dc ses reclamations contre un
patron ou contre un membre d'une classe sociale plus elevec

que la sienne ä lui, proletaire! Pensez-vous qu'on negli-
gcra de lui opposer la prescription Et l'art. 2223 du
Code civil francais dit, ä l'cxemple de toutes nos lois:
„Ces juges nc pcuvcnt pas suppleer d'officc le moyen
resultant dc la prescription".

Ou que, par exemple, il ait achete une chose affectee
dc vices redhibitoircs, saura-t-il obtenir la reparation du
prejudice qui lui est cause Accomplira-t-il les formali-
tes, observcra-t-il les delais qu'il ignore, et ne courra-t-il
pas infailliblement au devant d'une decheance

II y a bien la ressource d'une consultation aupres d'un
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avocat. Mais une consultation se paie; la plupart dir
temps, les honoraires absorberont en tout ou en bonne
partie la valeur du droit litigieux. S'il faut sacrifier sü-
rement cinq francs pour apprendre que les dix francs •

que l'on reclame forment la matiere d'une contestation ä
issue incertaine, et qu'il est, peut-eire preferable d'y
renoncer plutöt que de se lancer dans un proces, conj-
ment voulez-vous que triomphe le droit des petites gens
La justice, organisee comme eile Test de nos jours, est
fort chere; c'est un objet de luxe. Perte de temps, frais
de toute sorte, timbre, emoluments, avocats,. huissiers,
on peut affronter tout'cela quand de gros interets sont
en jeu. Mais les proces du pauvre sont de pauvres proces,

oü l'on joue ä qui gagne perd. Quand on a tout
calcule, debours et honoraires,, la modeste somrne que
l'on esperait recouvrer est mangee, plutöt deux fois.

qu'une. Alors Si meme on se decide ä se presenter
soi-meme, sans l'assistance d'un homme de loi, devant
un juge de paix ou un president de'tribunal, on n'est
pas entendu sans bourse delier. II est exact que l'assistance

.judiciaire, le „droit des pauvres" existe, qu'on/
peut etre dispense du paieinent des frais de justice,, qu'on
peut se faire designer up defenseur pro Deo dans les.

causes importantes. L'admission au „droit des pauvres"
depend de nouveau de formalites plus ou moins one-
reuses ; eile implique des demarches humiliantes; eile
ressemble ä une aumöne. Assurement, les tribunaux de
prud'hommes fonctionnent par-ci par-lä; mais leur
competence est limitee quant ä la nature et quant ä la valeur
du litige, mais ils n'offrent pas toujours des garanties.
tres serieuses de Clairvoyance et de savoir. II n'est pas.
temeraire d'avancer que les classes desheritees se trou-
vent, neuf fois sur dix, dans l'impossibilite de demander
et, par consequent, d'obtenir justice, soit par' ignorance
des lois, soit par crainte de debours superieurs ä la
somme contestee, soit par un reste de fierte qui les em-
pechc de tendre la main vers le „droit des pauvres".



Lorsqu'un tdiffererrd surgit entre deux ouvriers, la position

est la meine pour l'un et pour l'autre, les armes
sont egales; et," quoique l'administration de la justice
laisse beaucoup ä desirer au double point de vue des
frais et de la celerite, meine dans les causes les plus
modestes, dont peut dependre, ä la verite, le pain du tra-
vailleur., il n'y aurait pas trop ä recriminer ici. Mais

lorsque le maitr'e est en conflit avec son domestique, le
fermier avec son proprietaire, l'ouvrie'r avec son patron,
le paysan endette avec le grand industriel, les choses

changent de face et nos codes de procedure apparais-
sent comme d'ingenieuses et brutales machines ä ecrase'r
le faible. Si l'objet du proces est de minime valeur, le

pauvre diable cedera gpngralement pour les raisons que
nous connaissons. S'il s'agit d'interets plus considerables,
et qu'il aille de l'avant, il a bien des chances de suc-
comber.

Et d'abord, il arrivera presque toujours qu'on n'aura
pas pris toutes les rrtesures commandees par le souci de

ses droits. Ensuite, comme on n'a pas, ou comme' on a

peu d'argent, on ne pourra choisir son avocat parmi les

plus habiles ;• et, si l'on se resigne ä solliciter l'assistance
judiciaire, n'aura-t-on pas confie le soin de ses interets
ä un defenseur pro Deo, qui ne sera vraisemblableinent
ni un St-Vincent' de Paul du barreau, ni un Waldeck-
Rousseau ou un Poincare? Ne l'ennuiera-t-on pas de
consultations et de comparutions gratuites? Ne bäclera-
t-il pas ses exposes, ne plaidera-t-il pas pour la forme
seulement? Les avocats sont des homines et rien de ce

qui est honoraires ne leur est etränger. Enfin, on gas-
pillera des journees, et des journees de travail, on en-
courra le ressentiment d'un ad\?ersaire influent, on se
donnera- l'air d'un de ces individus desagreables aux-
quels on n'ouvre ni sa maison, ni sa ferme, ni son
atelier. De l'autre cöte, le maitre, le proprietaire, le patron,
le gros industriel, rassembleront diligemment leurs moyens
d'attaque ou de defense, et paieront sans marchander un
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excellent ävocat qui emploiera tout son talent k soutenir
leur cause ; ils ne reculeront, eux, devant aucune depense,>
devant aucune demarche, pour gagner 'leur proces.

Si l'autorite judiciaire avait ses coudees tranches dans
l'instruction des litiges, elle pourrait reparer les fautes,
dejouer les pieges, assurer le triomphe du droit. Elle est,
en fait, condamnee par la procedure — surtout dans notre
canton de Berne, avec le principe de la „maxime
eventuelle", — ä laisser les fautes s'accumuler, les pieges se
tendre, et ä donner raison non pas au droit materiel mais
au droit purement litteral, la justice ne pouvant etre juste
que lorsque la procedure le permet. On con^oit que, dans
un Systeme pareil, oil les parties sont libres de regier,
cornine elles l'entendent, les conditions de leur duel,
devant un juge qui se resigne k marquer les coups, on
con^oit, dis-je, que le plus riche, le plus instruit, a d'in-
contestables avantages sur l'autre.

Le legislateur s'est preoccupe de ce deplorable etat de
choses, pour des .cas speciaux et dans quelques pays
seulement. Ainsi, dans les lois sur la responsabilite
civile des fabricants, on a cree un privilege pour l'ouvrier
victime d'un accident au travail, en admettant en principe

la responsabilite du maitre, ä moins que ce dernier
ne prouve l'existence d'une faute imputable k la victime-
C'est uti ;progres, evidemment. Et encore n'est-ce, ä parier

franchement, qu'un progres apparent. Qu'on lise les
passages suivants, extraits du Memoire sur l'introduc-
tion en Suisse de l'assurance contre les accidents, par
M. L. Forrer:

„Le patron se derobe autant que possyde ä l'obliga-
tion de payer. II conteste la reclamation en totalite ou

•.en partie; Vaction en responsabilite commence... Si la
contestation suit son cours, l'ouvrier ne peut rentrer dans

TetablisSement de son adversaire, k moins que, se sen-
tant le plus faible, il ne finisse par ceder. Lorsqu'il s'en-

tete, il perd l'occupation qui le faisait vivre, lui et sa
famille. II prie ses camarades, ou quelque personne bien-
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faisante, ou sa commune, de lui avancer de l'argent,
qu'il rendra des qu'il aura gagne son proces, qu'il croit
stir. II ne rcqoit rien, ou ne reqoit que peu de chose, car
on apprend de l'avocat qu'on a consulte que les droits
derivanf de la responsabilite civile ne peuvent etre ni
cedes ä des tiers, ni mis en gage, ni saisis valablement.
Le proces continue, un proces civil, long, complique,
avec ses debats de toutes sortes, son apport de preuves
dans tous les sens L'Etat, il est vrai, ou une association

ouvriere, procure au demandeur rin defenseur pro
Deo et le decharge des frais de justice, mais qui l'in-
demnisera pour le temps gaspille et les angoisses qu'il
subit

„Le proces est arrive ä son terme; le Tribunal federal

a statue! L'ouvrier est deboute de sa demande; il a

tout, absolument tout perdu. Ou bien, il a gagne, mais

toujours moins qu'il n'attendait. Et puis, chaque franc de
la somme esperee etait dejä destine ä tel ou tel usage.
Et quand l'ouvrier lese se met en quete d'ouvrage, il
trouve toutes les portes fermecs. Car il existe souvent
une entente entre les patrons d'une certaine industrie, et
l'ouvrier qui s'est lance dans un proces en responsabilite

est en quelque sorte mis au ban".
Voilä un tableau, qui n'est pas charge, de la situation,

faite au travailleur dans un cas cxceptionnellement
favorable pour lui, puisque les lois sur la responsabilite ont
institue un veritable privilege au profit de l'ouvrier de.

fabrique!
II decoule de tout ceci, ou bien que le proletaire est

ignorant de ses droits, ou bien qu'il est incapable dc les
defendre avec autant de chances de succes qu'un membre
des classes dirigcantes, et que le legislateur l'abandonne.
ä son sort. Le remede ä ces maux? demandera-t-on. II
conviendra, en premiere ligne, de supprimer les

consequences attachees ä la presomption que tout le monde
connait les lois.> II y aura lieu ensuite de rendre l'admi-
nistration de la justice moins coiitcuse, surtout dans les
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affaires xle minime importance. 11 faudra encore renoncer
:aux systemes sur lesquels reposent presque tous nos
codes de procedure civile et y introduire la methode de
l'instruction officielle: le juge ne sera plus seulement le
temoin passif d'une lutte engagee entre les parties; il
s'emparera du litige, qu'il dirigera lui-mäme, donnaiit
raison non pas au plus habile mais au plus honnete,
non pas ä l'adresse mais au bon droit. II lie sera pas
superflu enfin de remanier toute l'organisation. judiciaire :

personnel offrant toutes les garanties imaginables de
science et d'integrite, diminution du nombre des
instances, reduction des frais de justice, instruction orale,
avocats officiels, etc. Ce sont lä des reformes qu'il est
opportun de ne pas ajourner trop longtemps, si l'on veut
que «les classes desheritees, alors meine qu'elles auraient
o.btenu des concessions serieuses dans le domaine du
-droit civil, ne continuent pas ä etre les victimes de la
procedure.

III
Nous pouvons passer k. l'objet meine de cette etude.

II n'etait pas biseux de präsenter ces observations preli-
minaires, qui dejä nous autoriseraient ä conclure ä la
necessite d'un profond remaniement de certaines de nos
institutions juridiques. Le droit civil dont nous avons
precedemment marque, en quelques mots, l'origine et les

tendances, nous apparaitra, en nombre de ses parties,
comme l'oeuvre d'une science refractaire ä toute idee nou-
velle. Mais il subira fatalement la loi d'evolution ä laquelle
tout notre organisme social est soumis; la vie economi-

que ne saurait se metamorphoser sans que la vie juri-
dique se metamorphose avec eile. Le char de l'Etat est

pousse sur la pente rapide du progres,, quelques-uns des

voyageurs qu'il empörte ne peuvent feniter les yeux et

s'imaginer qu'ils restent sur place.
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C'est dans le droit des personnes> specialement dans
le droit de famille, que le legislateur a le moins tenu 1

compte des besoins particuliers et des interets vitaux dii
proletariat. Nous laisserons ici, comme ailleurs, les questions

secondaires de cote, pour n'appuyer que. sur les

points essentiels.
L'institution du mariage, du lien indisoluble etabli

conventioiinellement entre homme et femme et sanc-
tionne par la loi, est sans contredit Tun des pifiers, peut-
etre le plus ferme, de ^'organisation sociale actuelle. II
faut conceder que le legislateur moderne s'est depouille,
dans ce domaine, de bien des preventions ä l'encontre
des classes desheritees. 'II n'a plus restreint le droit au
mariage pour motifs d'indigence, de conduite, ou pour
quelque autre motif de police. II a consacre ce droit,
dans sa plenitude, en lai'cisant l'etat civil,- en n'entourant
plus d'un tarif exagere les formalites indispensables
pour arriver ä la celebration du mariage. A cet egard,
l'egalite des citoyens devant la loi n'est pas un vain mot.

Quant aux intärSts päcuniaires des epoux, ils sont
regies tres differemment selon les pays. On a, par
exemple, regarde comme un immense progres, l'adoption
dans le Code Napoleon du principe - de la liberte des
conventions matrimoniales, que Ton retrouve en Belgique,
dans la Suisse fran^aise, etc. Ce principe qui n'est, au
demeurant, pas sans danger pour les tiers quand la pu-
blicite du contrat n'est pas ordonnee d'une maniere effi-

cace, touche peu le proletariat oil 1'ofi n'a pas l'habitude
— et pour cause! —- de recourir au notaire dans le but
de faire constater la fortune que les epoux appörtent eil
mariage et de fixer le reglement ulterieur de leurs droits
patrimoniaux. En revanche, le regime legal n'est pas
indifferent, car c'est celui des petites gens, dans l'immense
majority des cas. Comme ä l'ordinaire les travailleurs ne
possedent rien en se mariant, si ce n'est un peu de mo-
bilier, et que tous leurs biens k venir seront representes
par le produit de leur labeur, il semblc que le regime

10
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legal le plus favorable aux classes desheritees sera celui

' ou les interets des conjoints se trouveront absolument
confondus, — cela d'autant plus que la femme de l'ou-
vrier gagne .souvent autant ou presque autant que le
inari. Le regime de la communaute universelle, ou un
regime de large communaute serait done le regime ideal

pour le proletariat, ä condition toutefois que le mari ne
flit pas autorise ä disposer seul, et librement, et toujours,
du patrimoine commun. La femme, habituellement eco-
nome et qui est dans tant de manages la providence et
l'äme du foyer, n'a pas merite l'etat d'incapacite civile et de

dependance absolue dans lequel la releguent la plupart
de nos lois. La question de l'incapacite civile de la femme
mariee a ete trop souvent discutee pour qu'il soit neces-
saire d'y revenir longuement. II importera avant tout de
proteger le gain de la femme, contre les dissipations du
mari. L'epouse a, on le sait, les moyens radicaux du
divorce et de la separation de biens, mais elle n'y
recourra que dans les circonstances extremes. II faut que
la loi lui accorde la faculte, sous le regime legal, de
pouvoir sauv.egarder le produit de son travail et d'en
pouvoir disposer. II ne serait pas equitable, d'autre part,,

que le marijouit seul de l'epargne que les conjoints ont
pu realiser sur le revenu des biens de la femme ou sur
le produit de son activite. C'est done un regime de large
communaute, moyennant la protection assuree du salaire
de la femme, qui sera le regime legal de l'avenir; car,
ä nos yeux, le regime de la separation de biens a quel-
que chose de trop materiel et tient trop peu compte de
1'unite d'aspirations et d'interets sur laquelle l'institution
du mariage doit/ reposer; en outre, les actes de disposition

ä titre gratuit ou ä titre onereux ne pourront etre
faits valablement que du consentement des deux epoux,
des que l'objet de ces actes depassera une certaine somme.
M. Menger, dans l'ouvrage precite, a demontre en quelques

lignes la superiorite de ce regime sur tous les.

autres, du moins pour le proletariat.et pour les families
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peu aisees qui forment lcs deux tiers ou les trois quarts
de la population dans tous lcs Etats.

„ Dans les classes proletaires, dit-il, la femme n'apporte
que son travail; les quelques economies qu'elle pouvalt
avoir faites sont bientöt depensees. JVlais eile deploie une
activite" pour le moins egale ä celle du mari; eile e'xerce

freqiiemment une profession separee, ä cöte des travaux
du menage. Le seul regime qui convienne ici est celui
de. la communaute, dans lequel tous les biens existant
lors du mariage, de meme que tous ceux acquis durant
le mariage, constituent l'avoir commun des conjoints. En

consequence, ce regime devrait etre celui auquel I'asso-
ciation conjugale sera soumise, de par la loi, ä moins de
convention contraire des parties. Le regime matrimonial
impose aux epoux ä defaut de contrat doit effectivement
s'occuper des interets du plus grand nombre, repondre
aussi exactement que possible aux besoins de la majo-
rite des menagesL'avant-projet de Code civil suisse ne
consacre pas, il est vrai, cette solution, mais celle qu'il
admet produira sans doute les meines effets et il n'etait
pas possible de rompre trop brusquement avec des
traditions nationales tres puissantes. En France, le Systeme
de la communaute legale, suranne au reste, ne convient
nullement aux petites gens, surtout ä raison de l'incapa-
cite civile generale dont est frappee la femme mariee et
de la faculte qu'a le mari de disposer librement du mo-
bilier commun. Le Code civil pour l'Empire d'Allemagne
a choisi comme regime legal celui de la communaute
d'administration — le regime „sans communaute" du
droit fraiujais, — qu'on trouve dans les cantons de Vaud
et de Fribourg, et qui est, ä peu pres, avec une liberte
d'action plus grande accordee ä l'epouse, celui de l'avant-
projet Huber: les revenus des biens de la femme par-
viennent au mari, la femme reprend son avoir, gere par
le mari pendant le mariage, ä la dissolution du lien
conjugal. C'est ce regime que M. Mengerappelle „le regime
des millionnaires et des conseillers prives", qui est ins-
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titue pour le proletariat, car il est peu probable que,
pour y echapper, on se cree, dans les classes pauvres,
un autre regime matrimonial par acte judiciaire ou nota-
rie. Mais on peut Tarnender, et M. Huber y a parfaite-
ment reussi, tant et si bien que les critiques de.M. Men-

ger ne s'adressent pas ä notre avant-projet. L'Angleterre
est assez satisfaite de son regime de separation de biens
qui a de chauds partisans parmi les feministes con-
vaincus et qui, ä cöte de plusieurs desavantages, n'of-
fre du moins pas l'inconvenient de destituer la femine
de tout droit d'administration et de disposition sur ses

biens, notamment sur le produit de son travail. Quoi
qu'il en soit, le legislateur a toujours considere jusqu'ici,
ou a- dü considerer plus ou moins Tinteret des classes

privilegiees, qui sont les moins nombreuses, pour fixer
le regime legal entre epoux. A Tavenir, Tinteret des
classes pauvres prdvaudra, d'autant plus qu'elles n'auront
presque jamais Tidde ou les moyens de faire un contrat
de mariage et que le produit de leur travail merite aussi
bien la faveur des lois que les immeubles et les titres
du proprietaire ou du capitaliste.

Nous pouvons ne point insister sur d'autres institutions
qui rentrent dans le droit des personnes et le droit de

famille, ainsi sur l'obligation alimentaire, sur le divorce,
sur les droits insuffisamment contröles du pere de famille
envers ses enfants ou sur la capacite civile des femmes ma-
ride» que nous ne pourrons nous refuser plus longtemps
ä introduire dans nos lois, en dehors des cas prdvus ä
1'art. 220 du Code civil frangais ou ä Tart. 35 du Code
federal des obligations, et que Tavant-projet Huber a

reconnue dans de sages limites. Le projet de Code civil
pour l'Empire d'Allemagne — le texte definitif n'en dif-
fere pas sensiblement — inspirait les reflexions suivantes
ä M. le professeur Menger au sujet de la question des

enfants nalurels, Tune des plus delicates d'entre celles

que souleve le droit de famille: „ Comme le sort de ces
enfants et celui des filles-meres, qui ensemble se comp-



— 149 —

tent par millions, n'interesse pas directemcnt les classes

aisees, le projet se häte de le regier en dnze paragra-
phes qui, par leur laconisme, peuvent rivaliser avec les
fragments de la loi des9 Douze Tables. Par contre, le
chapitre relatif aux choses perdues ne comporte, malgre
l'insignifiance juridique de cette matiere, pas moins de
dix-neuf articles, vraisemblablement parce que les riches
seuls se trouvent dans le cas de perdre des objets de
valeur... La legislation sur les enfants naturels est deve-
nue de plus en plus favorable au seducteur. En droit
romain, celui qui seduisait une vierge ou une veuve
honorable etait puni des peines les plus.severes. Le droit
canon allait encore plus loin: le seducteur qui ne pou-
vait ou ne voulait epouser sa victime etait frappe de
peines corporelles, de l'excommunication et de la
relegation-dans un couvent. Le Landrecht prussien accordait
ä l'enfant naturel et ä la femme qui n'etait pas de moeurs
dissolues, une action contre le pere; s'il y ävait eu pro-
messe de mariage, la femme obtenait le nom, le rang,
la condition du seducteur et touä les avantages de l'epoux
en faveur duquel le divorce est prononce... Le projet
n'accorde aucune action en. aliments ä la femme seduite
— l'enfant a; par contre, une action alimentaire contre
le pere, — et si Ton se demande sur quels motifs les

auteurs se sont bases pour priver la femme d'un droit
que lui assurent les lois d'une grande parlie des Etats
de l'Allemagne, on voit que la consideration determi-
nante a ete celle-ci: la femme a consenti aux relations
illegitimes et, d'apres un article du projet (706), le lese

qui a consenti ä l'acte dommageable n'a aucun recours
en dommages et, interets. Mais les auteurs du projet ou-
blient que Celles qui consentent ä ces relations illegitimes,
sont, la plupart du temps, des filles mineures et, des

lors, partiellement incapables pour nous servir de l'ele-
gante expression technique du Code. Ainsi, d'apres le
projet (art. 65) une mineure ne peut renoncer au moindre
de scs droits, ni meme au benefice juridique d'un etat
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de fait tel que la possession, mais elle peut valablement
aliener le premier de ses biens personnels: l'honneur!
Elle ne peut contracter mariage sans le consentement de

son representant, legal, mais elle peut valablement con-
clure une liaison illegitime, plus prejudiciable ä son ave-
nir que le pire. des manages! Si le projet ne doit pas
etre une legislation de caste, il accordera au moins aux
filles mindures une action ä fin de prestations alimen-
taires".

Ces critiques s'appliquent non seulemeut au projet de
Code civil pour 1'Empire. d'Allemagne; elles frappent
directement toutes les legislations qui refusent une
action en dommages et interets ä la mere et une action
d'aliments ä l'enfant. Sous ce rapport, l'art. 340 du Code
civil francais est un modele d'injustice et de cruäute;
son principe, avec ou sans attenuations, a passe dans la
legislation cle plusieurs pays. Cependant une reaction s'est
produite, meme en France, contre le traitement barbare
inflige aux enfants naturels, tant en ce qui concerne la

preuve de leur filiation et leur droit ä des aliments, que
leurs droits successoraux; les tentatives de reforme n'ont
abouti encore que sur ce dernier points (loi du 25 mars
1896). Et la situation de la mere a egalement attire
l'attention et eveille l'interet de ceux qui ne dedaignent
point de faire entrer des idees de philanthropic et

d'equite dans les lois.
En France, l'enfant naturel ne peut rechercher son

pere qu'en cas d'enlevement de la mere (C. civ. fr. art.

340, alin. 2); le pere peut bien le reconnaitre volontai-
rement, mais cette reconnaissance ne conferait ä l'enfant

que des droits presque derisoires jusqu'ä la loi du

25 mars 1896, et, si elle n'a pas eu lieu, l'enfant est com-
pletement sacrifie. La mere, elle, n'a de recours contre le

pere que si la seduction est prouvee, s'il a use de pro-
messes fallacieuses, de manoeuvres coupables; et 1'on a

mis un demi-siecle ä appliquer ici les art. 1382 et suiv.
C. civ. fr. II est temps de jeter par dessus bord toute
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•cettc legislation egoi'ste et mesquine. Ce sont les classes

pauvres et les personnes du sexe qui, ne participant
point ä la redaction des lois, ont ete immolees sans pitie.
Ainsi se verifient une fois de plus les remarques sugge-
rees ä M. le professeur J. Berney, de l'universite de
Lausanne, par la lecture de l'ouvrage de M. Menger:
„Les pouvoirs legislatif et judiciaire ont ete exerces
jusqu'ici par des personnes appartenant aux classes
riches ou tout au moins aisees de la Societe, et il est
dans la nature des choses qu'appelees ä formuler des

regies pour les relations juridiques entre tous les indivi-
dus de la nation, elles envisagent ces rapports de droit
ä leur point de vue, qui est celui de leur classe, et Ton

peut ajouter, de leur sexe". Heureusement que l'avant-
projet de Code civil suisse a rompu (art. 330 ct s.) avec
cette fächeuse politique legislative

La question des enfants naturels est une grosse question

sociale. Les naissances illegitimes forment, en
moyenne, le 10 % du chiffre total des naissances; elles
sont une ecole de recrutement pour les couches infe-
rieures du proletariat et souvent pour l'armee du crime,
car quelle education veut-on qu'une fille-mere, denuee
de tout en general, miserable et desormais suspecte,
donne ä "son enfant. Les lois actuelles etendent trop ex-
clusivement leur protection tutelaire aux appetits scxuels
des riches et favorisent ainsi la demoralisation des classes

pauvres. La fornication, qui n'est plus tenue pour un
delit- par le plus grand nombre des codes penaux, est
en quelque sorte encouragee par le legislateur; elle ne
sera suivie d'aucune consequence civile, puisque ni I'en-
fant qui pourra naitre, ni la mere, du moins d'apres le
droit de plusieurs Etats, et notamment, de plusieurs de

nos cantons suisses, ne sont fondes ä reclamer une
indemnity quelconque.'

Le .sujet ne veut etre traite ici qu'au point de vue
juridique. II faut dire pourtant que, dans les relations
illegitimes, 1'initiative part en general de l'homme et
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qu'ellcs sont presque toujours precedees de promcsses
ou de manoeuvres destinees k arracher le consentement
de la fille. Au surplus, il importe peu qu'il y ait ou qu'il
n'y ait pas seduction ä proprement parier. L'action de la
fille seduite a moins le caractere d'une action en dom-
mages et interets que d'une action derivant du droit de
famille; l'union'illegitime rentre dans le droit de famille,
et la Deflorationshlage peut etre assimilee ä Taction
alimentaire que la femme exercera dans certains cas oil
un mariage valable n'est pas intervenu. Ici -encore, notre
avant-projet de Code civil suisse apparait comme une loi
de progres et d'humanite. „ Les filles des classes

pauvres rie doivent pas etre livrees aux caprices des classes

aisees, expose M. Menger, car plus le proletariat
gagne en culture et en influence, plus il souffre de voir
les lois indifferentes k la purete et k la chastete de la
vie de famille et propres ä favoriser un etat de choses
si contraire au droit et ä la morale". Que le legislateur
admette en faveur de l'homme l'exccption tiree de la
seduction ä laquelle il aurait cede, mais, qu'en principe, la
femme soit autorisee ä actionner celui qui l'a deshono-
ree! Cela est juste, et c'est, esperons-le, ce que nous
donnera le futur code civil federal.
' Occupons-nous maintenant des droits de Tenfant! II va
de soi que la reconnaissance volontaire des enfants na-
turels par le perc sera maintenue; la reconnaissance
judiciaire ne'scrait pas consacree par la loi sans de graves
inconvenients, dont Le inoindre n'est pas Tincertitude
meme de la paternite, car enfin la preuve de la cohabitation

ne fournjt pas encore celle de la conception, du
moins dans nombre de cas. Qu'on Taccepte, comme
Tavant-projet Huber, dans les especes de Tenlevementh
du viol, de Tabus d'autorite, de la promesse de mariage,
rien de plus equitable, mais il serait dangereux de l'eten-
drc davantage.

S'il n'est guere possible d'etablir la paternite naturelle
par jugement en dehors des exceptions ci-dessus, si le
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legislateur nc peut imposer ä l'homme une paternite dont.
la demonstration certaine ne saurait etre faite, il n'en
suit nullement que toute action doive etre refusee ä 1'enfant

contre le pere presume. Au contraire. La notion du

risque trouve ici une de ses plus legitimes applications.
Comme l'a fort bien explique M. le professeur F.-H. Mentha,

dans un rapport presente ä la Societe des juristes
suisses ,,sur les consequences juridiques de la naissance

illegitime etudiees de lege ferendala preuve stricte
de la- causalite d'un acte sexuel ne pouvant etre exigee,
il y a lieu de la remplacer par le risque general de ces
actes. La prestation du pere presume ne sera point
d'ailleurs consideree comme une allocation de dommages
et interets, liiais comme une simple prestation d'aliments,.
puisque le pere d'un enfant naturel ne lui occasionne

pas un prejudice par le fait qui lui donne la vie. On ne
peut, effectivement, eprouver un prejudice avant d'exis-
ter. Mais cette prestation ne sera pas arbitrairement limi-
tee par un maximum legal; elle sera due jusqu'ä la
majorite de.l'enfant, ou jusqu'ä Tage de dix-huit ansp et
meine au delä, si, par suite d'infirmites, l'enfant, devenu
homme, etait incapable de pourvoir ä ses besoins (voir
avant-projet Huber, art. 344 et suiv.), Ces aliments con-
sisteront, au reste, non pas dans le strict necessaire, mais
leur quotite sera proportionnee aux ressources memes
du pere.

Les legislations qui autorisent, sous la forme d'une
action alimentaire, la recherche de la paternite, accor-
dent presque toutes au defendeur une exception peremp-
toire basee sur le fait que la mere a eu commerce avec
d'autres homines'dans l'intervalle-de la conception; c'est
lä 1'exceptio plurium constupraiorüm. La pauvre fille,.
sans education et sans soutien, doit etre fidele ä son
seducteur, la loi lui impose le devoir de regarder comme
morales et comme engageant sa conscience les relations
qu'elle a eues avec ce dernier! Tandis que Taction en
desaveu n'est que tres exceptionnellement accueillie ä
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l'egard des cnfants nes en mariage, et sous des conditions

qui en rendent l'exercice presque illusoire, elle Test
liberalement ä l'encontre des enfants issus d'unions
illegitimes. Mais l'enfant supporterait-il les consequences des

legeretes de sa mere? Celui qui contracte une liaison
passagere, pour la simple satisfaction d'un caprice, peut
alleguer l'incertitude de la paternite, alors qu'on ne per-
met pas au mari d'invoquer l'infidelite de son epouse
pour desavouer un enfant dont il n'est pas le pere, s'il
n'etablit pas qu'il y a eu de sa part, durant la periode
-de conception, impossibility de cohabitee avec sa feinme!
Une semblable incertitude n'empeche pas le legislateur
•de frapper de peines severes tous ceux qui ont participe
ä une rixe, en cas de mort d'homme, ou' de charger
d'une responsabilite solidaire tous ceux qui ont coopere
ä un acte illicite. II est vrai, que, dans cette derniere
eventuality, il s'agit souvent d'atteintes ä la propriety et

que les interets des classes aisees sont en jeu. Encore
une fois, l'enfant est une personne independante ; la faute
•de sa mere ne peut lui etre reprochee et 1 'exceptio plu~
rium conslupralorum devra disparaitre de nos Codes,
ou du moins, il conviendra de la restreindre dans la
mesurc fixee par 1'art. 349 de l'avant-projet Huber. Au
surplus, il n'appartient pas ä l'Etat d'augmenter le scan-
dale des proces en paternite, et, il l'augmenterait etrange-
ment en permettant un moyen de liberation qui n'en est

pas un, attendu que l'incertitude n'exclut pas la possibi-
lite de la paternite. Nous avons longuement discute la

question des enfants naturels, nous n'y reviendrons plus
•que pour traiter de leurs droits successoraux.

Dans la matiere de la lutelle, il y aura lieu de subs-

tituer, en these generale, l'intervention d'une autorite
civile responsable ä celle de la famille; la plupart des

legislations modernes se sont placees sur ce terrain. En
-ce qui touche plus particulierjment la situation des classes

pauvres, on remarque que les lois se preoccupent avant
tout de regier les obligations du tuteur quant ä l'admi-
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nistration de la fortune du pupille. Les interets des or-
phelins qui possedent sont sauvegardes. Qu'en est-il des
interets de l'orphelin indigent? Les soins de sa sante,
de son instruction, de son education, de sa moralite, la
surveillance constante et les incessantes directions dont
il aura besoin ä l'heure oü il s'agira pour lui d'apprendre
un metier et d'engager son avenir, tout cela ne tient
presque aucune place dans nos Codes, et c'est cepen-
dant cela qui forme tout l'avoir du pauvre (voir, de. nou-
veau, les prescriptions tres sages et tres completes des
art. 433 et 434 de l'avant-projet Huber). L'autorite tute-
laire devrait etre astreinte ä exercer, en ces domaines,
un contröle beaucoup plus rigoureux. II importerait, en
particulier, que le tuteur ne püt, de son chef, conclure un
contrat d'apprentissage au nom du pupille, puis, l'appren-
tissage termine, un contrat de louage de services pro-
prement dit (ibid. art. 436, 448 etc).

IV

Tout le droit des choses est fonde sur le principe de
la propriete individuelle, qui est l'une des bases de l'or-
ganisation sociale actuelle et qui, d'ailleurs, n'est pas
aussi pres de sa fin que l'enseignent les adeptes du so-
cialisme radical. L'inviolability de la propriety est un
dogme aux yeux du legislatcur, mais il en est des dogmes
juridiques comme des autres: la theorie et la pratique
ne les envisagent pas de meme, la forme empörte sou-
vent le fond.

Ainsi, d'une part, toute personne inscrite comme pro-
prietaire au registre foncier, ou tout detenteur d'une chose

inobiliere, peut valablement transferer ä un tiers la
propriety de l'immeuble inscrit sous son nom ou du meuble
detenu, pourvu que l'acquereur soit de bonne foi. En
matiere immobiliere, le transfert de la propriete ou des
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droits reels, repose, non sur des relations economiques
ou juridiques, mais sur l'accomplissement de certairies
formalites devant un officier public. On ne demande pas
une justification serieuse des droits transferes ä celui
qui les transfere; il suffit qu'il soit au benefice d'une
inscription dans le registre foncier, encore' que cette
inscription ne corresponde nullement ä la verite materielle.
Singuliere fa^on, on l'avouera, de respecter le caractere
sacre de l'inviolabilite du droit de propriete! Avouons
cependant, qu'en fait, la presomption de realite attachee
k la publicite d'un fait se verifiera presque toujours.

D'un autre cote, en vertu de la regle bien connue:
„En fait de meubles, possession vauttitre" (art. 2279,
C. civ. f.: cfr. art. 205 et s. C. fed. des oblig.), le deten-
teur d'une chose mobiliere, alors irieme qu'il n'en est pas
proprietaire, transfere valablemenr la propriete de cette
chose ä l'acquereur de bonne foi; la revendication n'est
admissible ä l'encontre de celui-ci que dans les cas de

perte ou de vol (non d'escroqqerie ou d'abus de con-
fiance, d'apres la jurisprudence et la -doctrine presque
unanimes) et contre restitution du prix d'achat. „ De telles
dispositions, ecrit M. Menger, ne sont rien d'autre qu'une
confiscation etendue et continue de la propriete privee
au profit de la securite des transactions. Tout proprietaire

court, grace ä elles, le risque" de se voir, dans un
tres grand nonibre de cas, depossede, sans aucune faute
ou par suite d'une legere negligence, au profit d'un tiers
qui a peut-etre commis une faute egale, sinon pire. II
semblerait pourtant, que, dans un Systeme inspire entie-
rement du principe de la propriete individuelle, la jouis-
sance assuree d'un droit regulierement acquis flit un
interet assez important pour .contrebalancer la valeur des
considerations tirees de la securite des transactions".
Ces reflexions sont parfaitement logiques, mais le legis-
lateur a eu surtout pour but de proteger la propriete contre
les delits de vol et d'escroquerie, en reprimant severe-
ment toute violation des droits du proprietaire; il a envi-
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sage la question comme une question de force, en sepa-
rant le droit de propriete de ses fondements economiques
et moraux: pour lui, tout se reduit ä faciliter et ä proteger
les transactions. •

C'est k ce point de vue que se place egalement l'avant-
projet de Code civil suisse. La propriete est ,,le droit de

jouir et de disposer des choses de la maniere la plus
absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibe
par les lois ou par les reglements". Telle est la definition

du Code civil francais; eile est exactement la meme
dans tous, les Codes qui ont defini la propriete. En ve-
rite, l'Etat a empiete et empietera de plus en plus, pour
des raisons d'utilite publique, sur les droits du proprie-
taire, si bien qu'il ne demeurera plus k ce dernier que
la portion congrue. L'evolution sociale le veut ainsi, et
il n'y a rien d'autre k dire sur ce point. On n'ignore
pas que les choses sans rnaitre, le tresor, le gibier, les

dpaves, les successions en desherence, etc., sont acquises
tres differemment. Ne conviendrait-il pas d'attribuer la
propriete de toutes ces choses ä l'Etat, puisqu'en definitive

elles n'appartiennent ä personne? Et ne serait-il pas
equitable d'en faire profiter ceux des membres de l'Etat
qui ne possedent pas, en en destinant le produit aux
etablissements ou fondations creees en faveur des classes

pauvres? Nous nous bornons ä poser la question.

V

Le droit des obligations est domine par le principe de
la liberty des conventions. Dans toutes les autres raa-
tieres,- droit de famille, droit des choses, la legislation
s'est plus ou moins rangee au Systeme de la reglemen-
tation. Ici, les lois sont purement permissives. Est-il vrai
de pretendre que la libcrte des transactions a ete pro-
claniee simplement, parce qu'en ce domaine les interets
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de ceux qui possedent et de ceux qui ne possedent pas.
sont en conflit et qu'il faut laisser ä ceux-lä leurs cou-
dees tranches pour leur permettre de jouir sans travail
du revenu de leurs biens? C'est lä exagerer un peu.
Toujours est-il que le regime de rentiere liberte n'est
pas juste, dans un etat social oü cette liberte est aussi

precieuse pour les forts qu'elle est dangereuse pour les
faibles.

11 est indispensable que la loi entoure d'un minimum
de protection les personnes qui se lient par contrat et
mette fin ä l'assimilation eiitre les consequences de la
faute contractuelle et Celles de la faute aquilienne. La loi
a, dans certains pays, dejä beaucoup fait ä cet egard en
reprimant l'usure, en surveillant les etablissements de
pret sur gages, en organisant et en contrölant le travail
dams les fabriques, en Jinstituant la responsabilite civile
des fabricants et des exploitations oil l'ouvrier est expose
ä des risques d'accident ou de maladie, .etc. II reste
beaucoup ä faire.

Et d'abord, puisque nous parlions tout ä l'heure de

Vusure, ne serait-il pas equitable d'etendre, au profit du
proletariat, l'application de normes pareilles aux contrats
de vente, de bail, de louage de services; en taqt qu'ils
renfermeraient des conventions usuraires? Non pas que
nous ayons de grandes illusions sur les resultats pratiques

d'une reforme legislative, dans ce sens; toutefois,
le droit et la morale sont d'accord pour voir un pacte
usuraire non .seulement dans le pret consenti moyennant
un interet excessif, mais dans tout contrat oü l'une des

parties abuse de la situation de l'autre pour se procurer
un surcroit d'avantages. *

D'autre part, il sera opportun que Je Iegislateur realise
l'idee indiquee en ces termes dans le 2"" alin. de l'art.
231 du Code federal des obligations : „II appartient
(egalement) ä la legislation cantonale de restreindre ou
meme de supprimer completement le droit de poursuivre
en justice le paiement de creances resultant de la vente
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au detail de boissons spiritueuses, y compris les dSpenses

d'auberge". On dira peut-etre qu'il est immoral de pous-
ser en quelque sorte ä l'inexecution d'obligations libre-
ment contractöes, e't qu'une semblable proposition n'a.
rien de juridique. Mais on peut tenir aussi comme immoral

.le fait de vendre au detail et ä credit des boissons-

alcooliques, compromettant ainsi la sante, exploitant les
mauvaises habitudes, enlevant au menage le salaire du

pauvre, — car les riches ne boivent guere ä credit. Et
le legislateur n'a pas ä proteger des conventions enta-
chees d'immoralite. L'objection juridique nous touche

peu, car le progres social nous est plus eher qu'un principe

de droit; et nous croyons l'avoir ecartee en appuyant
sur la circonstance qü'il n'y a pas d'ac.tion donnee au
creancier en vertu d'une obligation dont l'objet est con-
traire aux mceurs ou aux lois.

Voilä deux questions qui, pour se rattacher d'une ma-
niere indirecte seulement au droit civil, n'en valaient pas
moins la peine d'etre signalees au passage. Revenons au
principe de la liberte des conventions et poursuivons-en
l'effet dans deux des contrats qui interessent le plus les-

class?« desheritees: le louage de services et le bail!
Le louage de services est le plus important de tous les
contrats pour le proletariat. Et pourtant, le Code föderal
des obligations lui consacre tout au plus une douzaine
d'articles, le Code civil fran<;ais deux (des lois recentes.
1'ont corrige), le projet de Code civil pour l'Empire d'Al-
lemagne l'executait en 8 paragraphes dont le nombre
s'est plus que double dans le texte definitif. Les deux
tiers de la nation au moins fondent leur existence sur
ce contrat, mais le legislateur n'a longtemps pas euTair
d'y songer. S'il est exact que certaines categories de
locataires de services, notamment les ouvriers de fabri-
que, ont su ameliorer leur position, d'autres categories,
non moins dignes de sollicitude, sont tout uniment pla-
cecs sous le regime du droit commun.

Les redacteurs du Code civil frangais n'ont guere
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pense qu'aux interets du maltre. Vous lirez, ä 1781, cette
•disposition extraordinaire qui revele bien, chez le legis-
lateur, 1'etat d'esprit que nous ayons caracterise prece-
demment: „ Le maltre en. est cru sur son affirmation
pour la quantite des gages, pour le paiement du salaire
de l'annee echue et pour les acomptes donnes pour
l'annee courante". Sans doute, ce texte a ete abroge par
la loi du 2 aoüt 1868 et la preuve du contrat de louage
se trouve desormais soumise aux principes generaux de
la procedure, ensorte que le locataire devra etablir le
bien fonde de sa creance et le maitre justifier de- sa
liberation. Mais n'a-t-il pas son eloquence et ne montre-
t-il pas clairement que les interets du proletariat ont ete

longtemps envisages com'me Chose plus ou moins
indifferente

Aujourd'hui, la situation des locataires de services est
bien superieure ä ce qu'elle etait jadis. Mais que de points
encore oü la prevoyance du legislateur est en defaut!
La premiere reforme que demande M. Menger, et nous
devons l'approuver, est celle de la suppression du livret
de travail, du Dienstboten- und Arbeitsbuch, qui est
exige" dans plusieurs pays, meme d'ouvriers majeurs:

„ Cette institution est la seule, de par laquelle l'execution
de con.trats de droits prive est contrölete officiellement,
sur un registre, et oil la simple. negligence d'une des

parties contractantes entraine pour celle-ci —• l'ouvrier
— des consequences presque aussi graves qu'une con-
damnation criminelle pour un membre d'une autre classe
de la population. II s'y ajoute que les inscriptions au
livret se font sur' les dires ou par les soins de l'autrc
partie. Un negociant appartenant aux classes aisees ferait
bien difficilement son chemin si toutes les personnes
avec lesquelles il .est en relations d'affaires donnaient
par ecrit, dans un registre semblable, leiu' opinion sur la
maniere dont il accomplit ses obligations contractuelles.
Des institutions exceptionnelles de cette espece n'ont
leur raison d'etre que si 1'on admet que les classes pau-
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vres sont naturellement tenues ä l'obeissance et ä la
subordination envers les classes riches. II vaudrait bien
mieux que l'Etat, par l'intermediaire de ses organes,
concourüt ä la formation des contrats de louage de
services et empechät ainsi l'exploitation de l'une des parties
par l'autre".-

Le Code federal des obligations a cherche timidement
ä ne pas traiter le louage de services comme un simple
contrat de livraison d'une chose, mais bien comme une
convention oil l'une des parties promettant sont activite
personnelle, disposant de sa liberte et de son travail au

profit d'une autre, semble avoir droit ä des egards
particulars. Le locataire de services engage non seulement
son travail, mais les plus precieux de ses biens personnels,

son independance et sa sante, et il est raisonnable

que le maitre soit charge d'une responsabilite du chef
de ces biens, qu'il soit oblige de garantir en principe
l'integrite corporelle et la capacite de travail de l'ou-
vrier. II ne s'agit pas, comme dans le bail, du louage
d'une chose dont le preneur peut user dans les limites
de la convention. Et d'ailleurs, le preneur est astreint ä

reparer les lieux loues tandis que, dans plus d'une
legislation, le maitre n'a pas ä indemniser son locataire de
services dont la sante est atteinte ou ruinee precisement
ä la suite des services rendus. Je dois reparer l'apparte-
jnent que je loue, je ne dois rien ä l'ouvrier qui s'epuise
ä mon service. II y a lä une bien etrange anomalie,
qu'une jurisprudence liberale a pu attenuer sans la faire
disparaitre. La responsabilite du maitre relativement aux
biens personnels de son cocontractant ne pourra pas
etre exclue ou restreinte conventionnellement; et, au
demeurant, l'Etat devra exiger du maitre qu'il prenne
toutes les mesures de precaution necessaires pour que
ces biens ne soient pas menacds par la nature meme ou
les conditions de travail ä fournir. Toute lesion d'un de
ces biens personnels conferera au lese un droit ä recla-
mer des dommages et interets, ä moins qu'il ne soit

u



l62

prouve que le prejudice dont il se plaint lui est imputable

ä faute ou est le fait d'un tiers. L'assurance contre
les accidents, les maladies, etc., aurait pu diminuer les
consequences de cette responsabilite pour les maitres;
le peuple suisse n'en a pas voulu.

En ce qui concerne specialement les domestiques,
M. Menger avait propose d'introduire dans le projet de
Code civil pour l'Empire d'Allemagne, un article ainsi
con<;u: „Les domestiques ont le droit de disposer d'une
partie determinee de leur temps pour le sommeil, les
re^as et le *soin de leurs propres affaires... L'execution
de ce principe est renvoyee ä une loi sur la matiere".
II est certain que les domestiques, sommelieres et autres
locataires de services qui se trouvent dans une position
toute particuliere d'etroite dependance, ne sont nullement
proteges contre les abus de pouvoir de la part de leurs
maitres: On peut les mal nourrjr, les loger sous le toit,
dans des mansardes oü 1'on etouffe en ete, oü l'on gele
en hiver; ofi peut les faire travailler quinze, dix-huit
heures par jour, sans que l'Etat ait rien a y voir. Quand
une maladie survient, on les renvoie (cfr., cependant
l'art. 341 d,u Code fed. des oblig. et l'art. 60 du Code
de com. allemand, etc.) ou l'on s'en debarrasse, quand
on la voit vejiir.

Nous avons dejä parle de la responsabilite du maitre.
II arrive que ce dernier, condamne ä payer une indemnity,

ou le salaire qu'il contestait devoir a son locataire
de services, differe de s'acquitter en mettant ä profit
tous les delais que lui laissent les lois de poursuites. En
attendant, l'ouvrier est sans ressources, la misere le
menace, et son adversaire savoure paisiblement sa petite
vengeance. Des cas de ce genre* se>presentent assez fre-
quemment. Une motion, deposee il y a quelques annees
aux Chambres federates suisses, demandait une modification

de l'art. 119 du Code federal des obligations qui
regie la question des interets moratoires dus par le de-"
biteur en demeure; on y aurait ajoute l'alinea suivant:
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„Dans les jugemcnts portant sur le paiement d'un salaire
qui ne depasse pas deux cents francs en capital, le
tribunal aura le droit de stipuler en faveur de 1'employe
ou de l'ouvrier creancier, un interet moratoire pou-
vant s'elever jusqu'ä trois francs par jour. Cet interet
moratoire courra du troisieme jour des la prononciation
du jugement jusqu'ä parfait paiement, ou, ä defaut,
jusqu'ä ce qu'il ait atteint le double du capital adjuge. A
partir de ce moment, il sera remplace par l'interet
legal ". La redaction de ce texte etait defectueuse sur plus
d'un point; et, ä coup sür, la notion de l'interet moratoire

y recevait une extension singuliere. II s'agit, en
l'espece, d'une peine civile, d'une sorte d'amende dont
le patron est frappe, non au profit du fisc mais au profit

de l'ouvrier. II n'importe d'ailleurs. Cette motion a
ete retiree; il suffirait, pour donner satisfaction ä ses au-
teurs, de deplacer le fardeau de la preuve ä l'art, 121
Code fed. des oblig.

Faisons observer encore que la question des pouvoirs
disciplinaires du maitre devra etre resolue, en principe,
dans le sens de la suppression de ceux-ci. Le maitre
usera, s'il le juge ä propos, du droit de resilier le con-
trat, quand, le locataire de services ne satisfera pas ä ses

engagements.
Dans le bail, M. Menger proposait de prescrire ceci:

„Le bailleur sera declare responsable toutes les fois que,
par suite de dol, de negligence, ou dans un but inte-
resse, il louera un appartement destine ä compromettre
la vie, le corps, la sante, la capacite de travail du pre-
neur ou de sajamille, et qu'un dommage se sera pro-
duit. L'indemnite allouee sera librement fixee par le juge,
meme en dehors de la preuve d'un dommage- materiel".
C'est aller tres loin et l'on se demande comment il
serait possible de prouver, • dans la plupart des cas, un
rapport de causalite entre le mauvais etat d'un logement
et la maladie ou le deces du locataire. II serait preferable,

jusqu'au jour oil nous aurons atteint l'id^al dans
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le choix du-personnel judiciaire, de creer ou de deve-
lopper la police des logements. II faudrait aussi que
l'Etat et les communes prissent l'initiative de constructions

pour les besoins de la population ouvriere. Mais
ceci n'est plus du droit civil.

On se rappelle que presque toutes les legislations assi-
milent, pour ses consequences, la faute aquilienne ä la
faute contractuelle, la faute derivant d'un delit ou d'un
quasi-delit ä celle qui derive d'une convention. Or celui
qui agit comme un „bon pere de famille" — e'est ainsi

que les juristes designent l'homme normal — n'est pas
cense commettre une faute et ne s'expose pas ä des dom-

mages et interets, quand bien meme ses actes auraient
le caractere d'actes illicites. Se comporter comme un bon
pere de famille, tout est lä.

Voici le portrait que M. Menger a trace du „ bon pere
de famille" de la nouvelle legislation allemande: „ Et
pourtant, quelle hideuse caricature, digne de la plume
d'un Juvenal ou d'un Dickens, que le type du bon pere
de famille, tel qu'il se degage des Motifs du projet d'un
code civil pour l'empire d'Allemagne! Le pere de famille
ordinaire laisse-t-il quelqu'un expose au danger ou ä la
misere, alors qu'il lui serait facile de le secourir, il expli-
quera qu'un bon pere de famille ne veille avec c6ns-
cience et fidelite que sur ses proches et sur ses biens
CMotifs, I, 379)- S'il a seduit une jeune fille et que celle-ci
reclame une indemnite, il lui repondra que, malgre la
seduction, eile n'etait pas privee de son libre arbitre et

que celui qui consent ä un acte illicite. n'a droit ä aucun
dedommagement (Motifs. V, 919). Un ouvrier a-t-il perdu
ses forces au service de ce bon pere de famille, un lo-
cataire la sante dans un appartement malsain loud par
le meme, ils seront consoles en apprenant qu'il a entie-
rement rempli ses obligations contractuelles (Projet, art.

503 ä 505 et 509). Masque-t-il par la construction d'un
mur, les fenetres de son voisin, et cela par haine, sans
aucune utilite pour lui, il invoquera le passage suivant
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(Motifs, II, 727): celui qui cause un dommage dans
l'exercice de son droit, n'encourt aucune responsabilite, —
alors raeme qu'il agirait par esprit de chicane. On pour-
rait glaner bien d'autres reponses, aussi edifiantes, du
„bon pere de famille", dans le projet et les Motifs". En

resume, on n'exige du „bon pere de famille", de l'homme
normal, de l'homme-type des jurisconsultes, que le
respect du droit strict, en dehors de toute consideration de
moralite et d'humanite. On ne lui impose pas d'ideal
superieur ä celui de la lettre d'un code. M. Menger vou-
drait substituer au bon pere de famille de la legislation,
le brave homme, l'honnete homme —- der wackere
Mensch, — qui a le souci des interets d'autrui, qui
n'exerce pas ses droits pour le simple plaisir d'ennuyer
son prochain, qui, tout en s'occupant diligemment de ses

propres affaires, ne compromet ni ne lese la personne
ou les biens des autres. Side bon pere de famille dis-
paraissait devant l'honnete homme, la notion de la faute
aquilienne, des actes illicites serait considerablement
etendue. Au lieu de dire, comme l'art. 50 du Code federal

des obligations qui exprime l'opinion courante: „ Qui-
conque cause sans droit un dommage ä autrui, soit ä

dessein, soit par negligence ou par imprudence, est tenu
de le reparer", on devrait dire, peut-etre: „Chacun est
oblige de se conformer dans ses rapports avec autrui,
aux regies que la loi et la morale publique imposent ä

un honnete homme. Toute inobservation de ces regies
est tenue pour un acte illicite". '

VI
Les classes pauvres ne sont que tres indirectement tou-

chees par le droit de succession; elles n'ont en general
rien ä transmettre par heritage. Le Code civil frangais a
proclame le principe de l'egalite dans les partages, en sup-
primant les privileges de primogeniture et de masculi-



— 166 —

nite, en n'attribuant plus aucune importance ä l'origine
des biens, en abolissant les substitutions fideicommis-
saires, etc. Ce principe d'egalite, consacre encore par l'ins-
titution de la reserve (art. 913 et s. C. civ. fr.) etablie en
faveur des descendants et des ascendants, offre le double
avantage de repondre ä un sentiment de justice et de
ne point augmenter l'armöe du proletariat en y jetänt
les fils de famille maltraites par le droit successoral. Au
point de vue juridique, on pourrait discuter une serie de
questions: succession ab intestat, liberte de tester, exhe-
redation, et bien d'autres. Mais la reforme du droit
successoral s'inspirera essentiellement de considerations eco-
nomiques. Elle se fera dans deux, directions:

1° L'enfant naturel aura autant que possible (car dans

nos democraties c'est le peuple qui est le legislateur et
la tradition y est d'une force extraordinaire) — l'enfant
naturel aura la meme situation et les memes droits qu'un
enfant legitime dans la famille de sa mere, comme aussi
dans celle du pere qui l'aura reconnu. Cette proposition
est la conclusion logique des.observations que nous avons
presentees sur le traitement inique dont les enfants na-
turels sont victimes d'apres la plupart de nos Codes

(l'avant-projet du Code civil suisse adopte une solution
moins radicale, mais qui constitue dejä un tres grand
progres).

2° La succession ab intestat sera sensiblement res-
treinte, en ce sens qu'on y appellera exclusivement les

parents dont on peut presumer que le ,de cujus leur au-
rait laisse sa fortune par testament, si la loi n'y avait
pourvu. Le projet de Code civil pour l'Empire d'AUe-

magne admettait la succession ab intestat ä l'infini, de

sorte que Christ, fait remarquer ironiquement M. Men-

ger, pourrait aujourd'hui, la Bible en main, se fonder
sur sa descendance du pere commun de l'humanite, pour
reclamer la delation d'une succession vacante!"

L'ancien droit fran^ais l'admettait egaleinent ä l'infini
dans les lignes directes et collaterales; l'art 755 du Code
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Napoleon dispose: „Les parents au delä du douzieme
degrd ne succedent pas". II n'est pas douteux que les
relations de parente s'effacent au delä d'un certain degre
et, d'autre part, que la dispersion d'e la famille moderne
ne se concilie plus avec les institutions successorales ac-
tuelles. La legislation romaine, plus sage' que-les nötres,
s'arretait. au sixieme degre dejä, pour les successions
entre cognats.

De notre temps, l'association familiale n'a plus la
cohesion qu'elle avait autrefois. On vit beäucoup plus
vite et l'on se separe beaucoup plus facilement. Les
families se desagregent par l'emigration au delä des mers ou
vers les centres industriels. On se perd et on s'oublie.
II serait absurde de conserver la limite du droit fran-
qais, car l'on peut se demander, en verite, ce qu'il reste
des liens de parente entre un defunt et son collateral
au douzieme degre (virtuellement, l'avant projet Huber
fait cesser l'heredite ab intestat ä partir du 7me degre,
et c'est raisonnable). Les successions vacäntes devien-
dront plus nombreuses et l'Etat pourra en destiner le

produit aux grandes ceuvres dopt l'initiative privee se

decharge de plus en plus sur lui.

• VII
j

Nous avons suivi d'assez pres, dans cet expose, l'ou-

vrage precite de M. Menger, qui n'a pas vieilli bien
qu'il soit de 1890, un ouvrage marque, dirons-nous avec
feu M. le professeur J. Berney, au coin d'une puissante
originalite. Nous avons essaye parfois, tout en nous refe-
rant ä l'avant-projet de Code civil suisse, de completer
sa demonstration, et souvent nous avons passe sur des
affirmations contestables, des vues bizarres ou des re-
formes chimeriques du savant economiste autrichien.
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Mais, avec M. Berney encore, nous avons dü confesser
que M. Menger est parti d'une idee tres juste et que biers
des critiques formulees par lui sont fondees.

La reforme du droit civil, il va de soih ne consacrera
pas en fait l'egalite absolue des citoyens devant la loi.
L'egalite ne sera jamais une realite sociale; eile parti-
cipe de la. relativite de tous les ideals humains. Ce que
Ton peut, ce que l'on doit exiger du droit, specialement
du droit civil, c'est qu'il ne garde pas une injustifiable
fixite au milieu du monde qui change sans cesse et c'est
qu'il soit l'expression aussi complete' que possible des
devoirs que les membres d'un Etat ont les uns envers.
les autres.

Virgile Rossel.
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